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ACCORD BILATERAL ENTRE LE GOUVENEMENT DE LA REPUBLIQUE DU 
CAMEROUN ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE SUD·AFRICAINE 

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN 

PREAMBULE 
Le Gouvemement de Ia Republique du Cameroun et le Gouvemement de Ia 
Republique Sud-africaine {ci-apres conjointement designes les « Parties 
contractantes » et individuellement Ia « Partie contractante ») ; 

ETANT parties A 
La Doolaration de Yamoussoukro relative a Ia nouvelle politique africaine en matiere 
de transport aerien, adoptee le 7 octobre 2008 ; 
La Decision de Yamoussoukro du 14 novembre 1999 relative a Ia mise en c:euvre de 
Ia Declaration de Yamoussoukro concernant Ia liberalisation de l'acces au marche 
africain du transport aerien telle qu'approuvee par les Chefs d'Etat de !'Organisation 
de I' Unite africaine (OUA) en juillet 2000 ; et 

La Convention sur I' Aviation civile intemationale ouverte a Ia signature a Chicago le 
07 decembre 1944 ; 
RECONNAISSANT !'importance du transport aerien comme moyen d'etablir et 
d'entretenir des liens d'amitie, d'entente et de cooperation entre les peuples des 
deux pays; 
DESIREUX de contribuer au developpement de I' aviation civile intemationale; 
DESIREUX de conclure un Accord dans le but d'etablir les services aenens entre et 
au-dela de leurs territoire respectifs ; 

SONT CONVENUS de ce qui suit: 
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ARTICLE1 

DEFINITIONS 

Pour I' application du present Accord, sauf si autrement defini par le contexte: 

L'expression «Traite d'Abuja » signifie te Traite instituant Ia Communaute 

economique africaine, adopte a Abuja au Nigeria le 3 juin 1991, et qui est 

entre vigueur le 12 mai 1994; 

L'expression « autorite aeronautique » signifie, s'agissant de Ia Republique du 

Cameroun, Ia Cameroon Civil Aviation Authority (CCAA), et dans le cas de Ia 

Republique d'Afrique du Sud, le ministre responsable de !'aviation civile, ou 

dans tes deux cas, tout individu ou organisme autorise a exercer une fonction 

particullere prevue par le present Accord ; 

L'expression « services convenus » signifie un service aenen international 

programme sur tes routes specifiees en annexa du present Accord pour te 

transport des passagers, bagages, fret et courrier conformement aux 

capacites convenues. 

Le terme «Accord » signifie le present Accord, ses annexes et tes 

amendements a I' Accord ou a l'annexe; 

Les expressions «service aerien », «service aerien international», 

« entreprise de transport aMen » et « escale non commerciale » ont Ia 

signification qui leur est respectivement donnee a !'article 96 de Ia 
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Convention ; 

Le terme «Convention» signifie Ia Convention sur !'Aviation Civile 

lntemationale ouverte a Ia signature le sept decembre 1944 a Chicago, et 

comprend: 

(a) tout annexa ou amendement a ladite Convention adopte en vertu de 

I' article 10 de Ia Convention, dans Ia mesure ou une telle annexe ou un 

tel amendement lie les Parties contractantes ; et 

(b) tout amendement entre en vigueur en vertu de !'article 94 (a) de Ia 

Convention a ete ratifie par les Parties contractantes conformement a 
leurs legislations nationales ; 

L'expression « pays lies par Ia Decision de Yamoussoukro » signifie: 

• les pays africains signataires du Traite d'Abuja, et n'ayant pas 

officiellement notifie leur intention de se retirer de Ia Decision de 

Yamoussoukro ; et 

• tout autre pays africain, qui, bien que n'etant pas partie au Traite 

susmentionne, a notifie par ecrit son intention d'&tre lie par Ia 

Decision de Yamoussoukro; 

L'expression « entreprise designee » signifie une ou plusieurs entreprises 

designees et dOment autorisees conformement a I' article 3 du present Accord; 

L' expression « equipement habitue! » signifie un article autre que les 

provisions de bord et les pieces de rechange amovibles, destines a &tre 
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utilises a bord des aeronefs pendant les vols, y compris les equipements de 

premiere necessite et de survie ; 

L'expression « piece de rechange » signifie un article de reparation ou de 

remplacement destine a &tre incorpore a un aeronef ; 

L'expression « route specifiee » signifie une route specifiee en annexa au 

present Accord; 

1. Le terme « tarif » signifie les prix a payer pour le transport des passagers, des 

bagages et du fret, ainsi que les conditions dans lesquelles s'appliquent ces 

prix, y compris les prix et conditions des agences et d'autres services 

accessoires, 

L'expression « territoire » en relation avec un Etat, a Ia signification qui lui est 

donnee a I' article 2 de Ia Convention; 

L'expression « frais d'exploitation » signifie des frais alloues aux entreprises 

de transport aerien pour I' entretien des aeronefs, leurs equipages et 

passagers, des aeroports et des instruments de navigations aerienne, ainsi 

que les services et installations y relatifs; et 

L'expression «Decision de Yamoussoukro » signifie Ia «Decision relative a Ia 

mise en ceuvre de Ia Declaration de Yamoussoukro concernant Ia 

liberalisation de l'ecces au marche du transport aerien en Afrique», adoptee 

par I'Assemblee des Chefs d'Etat et de Gouvemement a Lome au Togo le 12 

juillet 2000. 
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ARTICLE2 

OCTROI DES DROITS 

Chaque Partie contractante accordera a !'autre Partie contractante les droits 

prevus par le present Accord afin de permettre a son entreprise designee 

d'etablir et d'exploiter les services aenens intemationaux sur les routes 

specifiees en annexe. 

Sous reserve des dispositions du present Accord, l'entreprise designee de 

chaque Partie contractante aura le droit de: 

(a) survoler le territoire de I' autre Partie contractante sans y atterrir; 

(b) de faire des escales non commerciales sur le territoire de !'autre Partie 

contractante; 

(c) d'atterrir sur le territoire de !'autre Partie contractante pour 

l'embarquement et le debarquement des passagers, des bagages, du 

fret et du courrier dans le cadre de !'exploitation des services 

convenus. 

(3) Les entreprises de transport aenen de chaque Partie contractante autres que 

celles designees en vertu de !'article 3, jouiront egalement des droits prevus 

par les sous-alineas (a) et (b) de l'alinea (2). 

(4) Aucune disposition de l'alinea 2 ne sera reputee conferer a l'entreprise 

designee d'une Partie contractante le droit d'embarquer sur le territoire de 

6 
Certified a true copy of the original 
on which no visible alteration has 
been made by an unauthorised 

...,..'"""'"' 
.:: .... .... J1~ .. ~: .................. . 

Officer in Charge 
Departm nt ofTr nsport 

Date ... ~ ..... ~ .. ~/L;;: 

II ,, ,, 
I I' 

I 

1 

l 
I 
·j 

lj 
I, 
II 
I 

I 

II 
'I 

I! 
i 
I 
I 

I' 

I 



Ji 
II 
! 
I 
I 
I 

i 
I 
I 

I I 

:I 

(5) 

!'autre Partie contractante les passagers, bagages, fret et envois postaux 

transportes contre remuneration, ou loues et destines a un autre point sur le 

territoire de l'autre Partie contractante. 

Si, en raison d'un conflit arme, de troubles ou evenements politiques, ou de 

circonstances particulieres ou inhabituelles, l'entreprise designee d'une Partie 

contractante n'est pas en mesure d'assurer !'exploitation des services 

convenus sur ses routes normales, I' autre Partie contractante devra prendre 

les dispositions necessaires visant a faciliter Ia continuite de !'exploitation 

desdits services par des reamenagements temporaires de telles routes, ainsi 

que par l'octroi a titre provisoire de droits alternatifs, tel que conjointement 

decide par les Parties contractantes. 

ARTICLE3 

DESIGNATION ET AUTORISATION 

(1) Chaque Partie contractante aura le droit de designer via 

correspondance adressee par voie diplomatique a l'autre Partie, une ou 

plusieurs entreprises de transport pour !'exploitation des services 

convenus sur les routes specifiees, et le droit revoquer ou de modifier via 

correspondance adressee par voie diplomatique, Ia designation d'une 

entreprise de transport aerien. 

(2) L'exploitation des services convenus commence sans delai, et peut 

s'effectuer entierement ou partiellement, a condition toutefois que : 
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(a) Ia Partie contractante a laquelle les droits ont ete octroyes ait designe 

une entreprise de transport aenen pour les routes specifiees en vertu 

de l'alinea (1 ); 

(b) Ia Partie contractante octroyant les droits ait accorde, dans les plus 

brefs delais, et sous reserve de !'article 4, les autorisations 

d'exploitation appropriees a l'entreprise de transport aenen concemee; 

etque 

(b) un calendrier des liaisons aeriennes a it ate enregistre conforrnement a 
!'article 12. 

1. Dans le cadre de I' octroi des autorisations d'exploitation necessaires prevues 

par l'alinea (2), les autorites aeronautiques d'une Partie contractante pourront 

exiger qu'une entreprise designee par I' autre Partie apporte Ia preuve qu'elle 

est a mllme de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et reglements 

norrnalement et raisonnablement appliques a !'exploitation des services 

aeriens internationaux par ces autorites, conformement aux dispositions de Ia 

Convention, et aux criteres d' eligibilite tels que definis dans Ia Decision de 

Yamoussoukro. 

ARTICLE4 

REVOCATION ET SUSPENSION DE LA LICENCE D'EXPLOITATION 

1. Chaque Partie contractante aura le droit, en vertu de I' article 3 du present 

Accord, de revoquer ou de suspendre Ia licence d'exploitation de l'entreprise 
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designee de I' autre Partie contractante, ou de soumettre l'exercice de ces droits 

aux conditions qu'elle jugera necessaires lorsque : 

a) cette entreprise de transport aenen n'est pas en mesure de prouver 

qu'une propriete substantielle et un contrOie effectif sont exerces 

par Ia Partie contractante designant I' entreprise de transport aenen 

ou ses ressortissants, ou que ; 

b) cette entreprise de transport aenen ne se conforme pas aux lois et 

reglements de Ia Partie contractante octroyant ces droits ; ou, 

c) lorsque cette entreprise n'exploite pas les services convenus dans 

les conditions prescrites par le present Accord. 

2. Ces droits seront soumis a des consultations prealables avec l'autre Partie 

contractante, sauf si Ia revocation ou Ia suspension immediate, ou !'imposition 

des conditions prevues par l'alinea 1 de cet article s'avere essentielle pour eviter 

I' infraction aux lois et reglements. 

(1) 

ARTICLES 

S0RETE DE L'AVIATION 

Chaque Partie contractante peut, sans delai, solliciter des consultations 

portant sur les normes de sO rete appliquees par I' autre Partie Contractante 

concernant les installations aeronautiques, les equipages, les aeronefs et leur 

exploitation. Ces consultations se tiendront dans un delai de trente (30) apres 

une telle demande. 
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Partie contractante n'applique pas dans les domaines susmentionnes, des 

normes de sOrete au moins equivalentes aux normes minimales etablies alors 

dans le cadre de Ia Convention, Ia premiere Partie contractante notifiera 

I' autre Partie des ces difficultes et des mesures considerees necessaires pour 

se conformer aux normes minimales. La Partie contractante ainsi saisie 

prendra las mesures correctives qui s'imposent. Cette Partie contractante 

disposers alors d'un delai de quinze (15) jours, ou de tout autre delai 

convenu, pour prendre les mesures appropriees, faute de quoi I' article 4 relatif 

a Ia suspension de Ia licence d'exploitation sera applique. 

(3) Nonobstant les obligations visees a !'article 33 de Ia Convention , il est 

convenu que tout aeronef exploite par l'entreprise designee de l'une des 

Parties contractantes pour las services entrant ou sortant du territoire de 

!'autre Partie contractante, pourront, pendant leur sejour sur le territoire de 

I' autre Partie contractante, faire I' objet d'un contrOls par las autorites de cette 

Partie contractante. Ce contrOie aura egalement pour but de verifier Ia validite 

des documents de l'aeronef, de son equipage, ainsi que l'etat apparent de 

l'aeronef et de ses equipements (ci-apres denomme « inspection de 

rampe » ), a condition que de telles operations n'occasionnent pas de retard 

deraisonnable. 

(4) Si une inspection de rampe ou une sene d'inspections de rampe donne lieu a: 

r----------·~~· Certified a true copy of the original 
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(a) de seneuses inquietudes au sujet d'un aeronef ou de son exploitation 

qui ne repondent pas aux normes minimales fixees en ce moment 

conformement a Ia Convention; ou 

(b) de serteuses preoccupations dues au defaut de maintenance et Ia mise 

en ceuvre des normes de sOrete fixees en ce moment conformement a 
Ia Convention, 

Ia Partie contractante assurant !'inspection de rampe sera, au titre de I' article 

33 de Ia Convention, libre de conclure que les criteres pris en compte dans Ia 

delivrance des certificats ou licences de l'aeronef, ou de !'equipage de cet 

aeronef sont valides, ou que les normes concernant !'exploitation de cet 

aeronef, ne sont pas superieures ou egales aux normes mlnimales instituees 

dans le cadre de Ia Convention. 

(5) Au cas ou l'acces a un aeronef exploite par une entreprise de transport aenen 

designee de l'une des Parties contractantes pour une inspection de rampe, 

conformement a l'alinea 3 du present article, est refusee par un representant 

de cette entreprise, l'autre Partie contractante sera libre de conclure a un cas 

de serieuse preoccupation du type vise dans l'alinea 4 du present article, et 

pourra tirer les conclusions speclfiees dans !edit alinea. 

(6) Chaque Partie contractante se reserve le droit de suspendre ou de modifier 

immediatement l'autorisation d'exploitation d'une entreprise de transport 

aerien designee de I' autre Partie, si Ia premiere Partie conclut, soit suite a une 

inspection de rampe, a une consultation, ou a tout autre motif, qu'une action 

immediate est necessaire a Ia securtte d'une operation aenenne. 
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Toute action menee par une Partie contractante conformement aux alineas 

(2} et (6} susvlses sera abandonnee une fois que !'autre Partie contractante 

se sera conformee aux dispositions du present article relatif a Ia sOrete de 

!'aviation. 

ARTICLE& 

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS 

Les lois et reglements de chaque Partie contractante regissant !'entree, le 

sejour et Ia sortie de son tenitoire des aeronefs utilises dans les services 

aeriens intemationaux ou affectes a !'exploitation et a Ia navigation desdits 

aeronefs durant leur presence dans les limites de son tenitoire, s' appliqueront 

aux aeronefs de l'entreprise de transport aerien designee de I' autre Partie. 

Les lois et reglements de chaque Partie contractante regissant !'entree, le 

sejour, Ia sortie de son tenitoire des passagers, des bagages, de !'equipage, 

du fret ou des envois postaux, ainsi que Ia legislation et Ia reglementation 

postales, devront etre observes par lesdits passagers, des bagages, de 

!'equipage, du fret ou des envois postaux, ou en leurs lieux et places par 

l'entreprise designee de !'autre Partie contractante des leur entree ou au 

moment de leur sortie et pendant leur presence sur le tenitoire de cette Partie 

contractante. 

Les passagers, les envois postaux et le fret en transit direct via le territoire de 

l'une des Parties contractantes et qui ne quittent pas Ia zone de l'aeroport 

reservee a cette fin ne subiront aucun examen, sauf pour des raisons de 

securite aerienne, de contrOie des stupefiants ou dans des circonstances 
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speciales. 

(4) Aucune des Parties contractantes ne favorisera son entreprise ou toute autre 

entreprise au detriment d'une entreprise de transport aerien designee de 

!'autre Partie contractante dans Ia mise en ceuvre de ses lois et reglements 

vises par cet article. 

ARTICLE I 

RECONNAISSANCE DES CERTFICATS ET LICENCES 

(1) Les certificats de navigabilites, de competence et les licences delivrees ou 

rendus valides par l'une des Parties contractantes et encore en vigueur seront 

reconnus valides par I' autre Partie contractante dans le cadre de I' exploitation 

des services convenus, etant entendu que les normes desdits certificats et 

licences sont equivalentes ou superieures aux normes minimales etablies 

regulierement conformement a Ia Convention. En outre, Chaque Partie 

contractante se reserve le droit, en vertu de !'article (2), de refuser de 

reconnaltre les certificats de competence et les licences delivres a ses 

ressortissants par un autre E tat. 

(2) Si les privileges ou conditions d'une licence ou certificat delivres ou rendus 

valides par une Partie contractante tolerant une difference d'avec les normes 

instituees par Ia Convention, qu'une telle difference ail ete enregistree aupres 

de !'Organisation de !'Aviation Civile lntemationales ou non, !'autre Partie 

contractante peut, sans prejudice des droits de Ia premiere Partie 

contractante, solliciter des consultations avec I' autre Partie contractante 

conformement a !'article 17, dans le but de s'assurer qu'elle peut accepter 
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une telle pratique. 

ARTICLES 

EXONERATION DES DROITS DE DOUANE ET AUTRES CHARGES 

(1) Les aeronefs exploites pour les services convenus par l'entreprise designee 

d'une Partie contractante et leurs equipements reguliers, les carburants, les 

lubrifiants (Y compris les fluides hydrauliques), les foumitures techniques 

consommables, les pieces de rechange, les provisions de bord, notamment 

les denrees alimentaires, les boissons, les liqueurs, les tabacs et les produits 

destines a &tre vendus aux passagers ou a etre utilises par ces demiers en 

quantile limitee pendant le vol, ainsi que d'autres articles davant &tre ou 

uniquement utilises en rapport avec I' exploitation ou l'entretien de l'aeronef se 

trouvant a bord de tels aeronefs, seront, des leur entree sur le territoire de 

!'autre Partie contractante, exemptes des droits de douane, droits d'accise et 

autres frais: a condition que ces equipements, foumitures, et provisions 

restent a bord de l'aeronef jusqu'a leur reexportation ou consommation 

pendant les vols assures pour les services convenus. 

(2) Les exonerations s'appliqueront egalement a tout impOt national ou 

local, aux frais et charges, a I' exception des charges relatives au coat des 

services rendus, notamment: 

(a) les provisions de bord embarquees sur le territoire d'une Partie 

contractante, dans le respect des limites fixees par les autorites 

competentes de ladite Partie contractante, et destines a etre utilises a 

bord de l'aeronef exploite pour les vols intemationaux par l'entreprise 
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designee de I' autre Partie contractante; 

(b) les pieces de rechange (y cpmpris les moteurs) et les equipements 

reguliers importes sur le territoire d'une Partie contractante pour Ia 

maintenance ou Ia reparation des aeronefs exploites pour les services 

convenus par l'entreprise designee de I' autre Partie contractante; 

(c) les carburants et les lubrifiants (ainsi que les fluides hydrauliques) 

destines a l'entreprise designee d'une Partie contractante pour 

approvisionner ses aeronefs assurant les services convenus, meme 

lorsque ces approvisionnements seront utilises a n'importe quel point 

du vol traversant le territoire de I' autre Partie contractante sur laquelle 

ils ont ete embarques; et 

(d) les bagages et le fret en transit direct. 

(3) Les articles vises par les sous-alineas (a), (b), (c) et (d) de l'alinea (2), 

pourront etre places sous surveillance ou sous contrOie douanier. 

(4) Les equipements reguliers, ainsi que les pieces de rechange, les provisions 

de bard, approvisionnements en carburants et lubrifiants (y compris les fluides 

hydrauliques), et d'autres articles vises a l'alinea (1) normalement retenus a 
bard de l'aeronef exploite par l'entreprise designee d'une Partie contractante 

ne pourront etre debarques sur le territoire de l'autre Partie contractante 

qu'avec le consentement des autorites douanieres de ce territoire. Dans ce 

cas, ils pourront etre places sous Ia surveillance desdites autorites jusqu' a ce 

qu'ils soient reexportes ou autrement utilises conformement a Ia legislation de 
15 
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cette Partie. 

Les exemptions prevues par cet article s'appliqueront dans les cas ou 

l'entreprise designee d'une Partie contractante a conclu des arrangements 

avec une ou plusieurs entreprises de transport aenen pour le prat ou le 

transfer! sur le territoire de !'autre Partie contractante des articles vises aux 

alineas ( 1) et(2) ; a condition que cette autre entreprise de transport aerien 

bllneficient d' exemptions similaires accordees par I' autre Partie contractante. 

ARTICLE9 

PRINCIPES REGISSANT L'EXPLOITATION SERVICES CONVENUS 

Les entreprises designees de chaque Partie contractante devront jouir d'un 

traitement juste et equitable afin de beneficier d'opportunites egales dans 

!'exploitation des services convenus. Chaque Partie contractante prendra des 

mesures appropriees dans sa juridiction visant a eliminer toutes formes de 

discrimination, de concurrence deloyale ou de pratiques abusives atrectant 

negativement Ia position de l'entreprise designee de !'autre Partie 

contractante dans l'exercice de ses droits et avantages prevus par le present 

Accord. 

Pendant !'exploitation des services convenus, les entreprises designees de 

chacune des Parties contractantes tiendront compte des interets des 

entreprises designees de !'autre Partie contractante afin de ne pas indOment 

affecter les services offerts par cette derniere sur tout ou partie de Ia mllme 

route. 
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(3) Aucune limite ne sera imposee sur Ia frequence et Ia capacite offerte sur les 

services aeriens desservant en combinaisons paires toute ville intra-africaine 

entre les Parties contractantes. Chaque entreprise designee sera autorisee a 
planifier et exploiter Ia capacite et Ia frequence a sa convenance. 

(4) En conformite avec les droits vises a l'alinea (3), les Parties contractantes ne 

pourront pas unilateralement limiter le volume du trafic, le type d'aeronef a 
exploiter ou le nombre de vols par semaine, sauf pour des raisons 

ecologiques, securitaires, techniques ou d'autres considerations particulieres, 

et a conditions que de telles actions ne visent pas a proteger les interats 

commerciaux ou economiques d'une entreprise designee. 

(5) Nonobstant les alineas (3) et (4), les Parties contractantes peuvent imposer 

des conditions, limiter ou refuser faugmentation de Ia capacite ou Ia 

frequence d'une entreprise designee, a condition que de telles actions: 

(a) Soient non discriminatoires et appliquees de manieres uniformes a toutes 

les entreprises se transport aenen, et en conformite avec I' article 15 de Ia 

Convention, sans discrimination fondee sur Ia nationalite ou l'identite des 

entreprtses de transport aerien ; 

(b) Aient une periode validite limitee; 

(c) Ne faussent pas indument les objectifs de Ia Decision de Yamoussoukro: 

(d) n'affectent pas negativement Ia concurrence entre les entreprises de 
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(e) Ne soient pas plus restrictives que necessaire pour resoudre le problema, 

et ne soient pas plus restrictives que celles appliquees aux entreprises de 

transport aenen d'un Etat qui n'est par partie a Ia Decision de 

Yamoussoukro. 

Lorsqu'une Partie contractante considere, en vertu de l'alinea (4), qu'une 

intervention est necessaire, cette Partie contractante devra, dans un delai de 

soixante (60) jour savant Ia date effective d'une telle action, notifier l'autre 

Partie contractante de son action, en apportant les justifications pertinentes 

sur l'opportunite d'une telle mesure, afin de pennettre des consultations 

prealablement a I' entree en vigueur cette mesure. 

ARTICLE 10 

ACTIVITES COMMERCIALES 

L'entreprise designee d'une Partie contractante sera, sur Ia base de Ia 

reciprocite, autorisee a ouvrir sur le territoire de I' autre Partie contractante des 

bureaux pour Ia promotion et Ia vente des services de transport aerien. 

L'entreprise designee d'une Partie contractante sera autorisee a introduire et 

a maintenir sur le territoire de I' autre Partie contractante son personnel cadre, 

commercial, operationnel et technique en fonction des besoins inMrents aux 

services de transport aenen. Les besoins en personnel pourront, a Ia 

convenance d'une entreprise designee, etre satisfaits par son propre 
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ou entreprise de transport aenen operant sur le territoire de !'autre Partie 

contractante, et autorisee a effectuer de tels services sur le territoire de cette 

Partie contractante. 

(3) Chaque Partie contractante devra octroyer a l'entreprise designee de !'autre 

Partie contractante le droit de commercialiser les services de transport aenen 

directement sur son territoire, et ce, a Ia discretion de cette entreprise, via ses 

agents. Chaque entreprise designee aura le droit de commercialiser tes 

services aeriens, et les acheteurs seront fibres de payer ces serviCes dans Ia 

monnaie de leur choix. 

(4) L'entreprise designee d'une Partie contractante aura le droit de payer ses 

depenses locales sur le territoire de l'autre Partie Contractante en monnaie 

locale, ou en monnaie librement convertible ; dans le respect de Ia 

reglementation monetaire locale. 

(5) Les activites visees par cet article seront menses conformement a Ia 

legislation locale en vigueur sur le territoire de Ia Partie contractante 

concemee. 

ARDCLE11 

TARIFFS 

Les tarifs applicables entre les territoires des Parties contractantes seront 

etablis a des niveaux raisonnables, une attention particuliere etant accordee a 
tous les facteurs pertinents, y compris le coOt des operations, l'inte~t des 

passagers, un benefice raisonnable et les differentes classes de service. 

(2) Les Parties autoriseront chaque entreprise de transport aerten designee a 

fixer les tarits de transport aerien prenant en compte tes considerations 

ltD\· 
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commerciales sur le marche. L'intervention des Parties contractantes se 

limiters a: 
a) La prevention des tarifs ou pratiques discriminatoires ; 

b) La protection de Ia clientele contre les tarifs eleves ou restrictifs du fait de 

l'abus d'une position dominante; et 

c) La protection des entreprises designees contra les tarifs artificiettement bas 

en raison de subventions ou des aides gouvernementales indirectes. 

(3) Chaque Partie contractante pourra demander a notifier, ou a enregistrer aupres 

de ses Autorites aeronautiques, les tarifs a appliquer a destination ou en 

provenance de son territoire par t'entreprise de transport aenen designee de 

l'autre Partie. La notification ou !'enregistrement par l'entreprise de transport 

aerien designee de l'autre Partie peut etre demandee 30 jours au plus avant Ia 

date prevue pour Ia mise en application des tarifs. Dans les cas individuals, Ia 

notification pourra se faire dans un delai plus bref que l'ech&ance normate. 

Chaque Partie contractante demanders a etre notifaee par l'entreprise de 

transport aenen designee de l'autre Partie des prix pratiques sur les charters, 

sauf seton les cas, sur une base non discriminatoire a des fins d'information. 

(4) Aucune des Parties ne prendra des decisions unilaterales visant a empecher 

l'instauration ou le maintien des tarifs proposes par : 

a) une entreprise de transport aenen designee de l'une des Parties 

contractantes pour assurer le transport aerien international sur le territoire des 

Parties. 

b) Lorsqu'une Partie contractante estime qu'un tarif propose par une entreprise 

de transport aenen designee de l'autre Partie pour le transport international 

entre les territoires des Parties ne prend pas en compte tes considerations 
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enoncees a I' alinea 1 du present article, elle notifiera les raisons de sa 

desapprobation a !'autre Partie contractante dans les meilleurs delais, et 

sollicitera des consultations. Ces consultations devront se tenir dans un delai 

maximal de 30 jours apres reception de Ia demande, et les Parties contractantes 

coopereront pour I' obtention des informations necessaires en vue de trouver une 

solution satisfaisante a ce problema. 

(5) Si les Parties parviennent a un accord au sujet d'un differend tarifaire, chaque 

Partie fera preuve de Ia plus grande determination dans !'application dudit 

accord. En !'absence d'un tel accord, le tarif entrera en vigueur ou continuera 

d'6tre en vigueur. 

(6) En cas de hausse des tarifs, l'autorisation des autorites aeronautiques des 

Parties contractantes ne sera pas sollicitee par les entreprises designees 

desdites Parties pour assurer le transport de passagers, le fret et les envois 

postaux. Toutefois, les entreprises designees seront tenues d'informer les 

autorites aeronautiques de I' autre Partie avant !'entree en vigueur des nouveaux 

tarifs. 

ARTICLE 12 

PROGRAMMES D'EXPLOITATION 

(1) L'entreprise designee d'une Partie contractante devra soumettre aux autorites 

aeronautiques de !'autre Partie contractante pour information, dans un delai 

de 30 jours, le programme des vols, en precisant Ia trequence, le type 

d'aeronef, sa configuration et le nombre de places qui seront mises a Ia 

disposition du public. 
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Toute modification ulterieure des calendriers deja approuves d'une entreprise 

designee sera soumise a l'autorite aeronautique de I' autre Partie contractante 

a titre d'information. 

ARTICLE 13 

ECHANGE DES DONNEES STATISTIQUES 

Les autorites aeronautiques d'une Partie contractante devront, sur demande, 
foumir ou demander a son (ses) entreprise(s) designee(s) de foumir aux 
autorites aeronautiques de l'autre Partie contractante les statistiques 
periodiques ou d'autres donnees statistiques normalement sollicitees en vue 
de reviser I' exploitation des services convenus, y compris, sans s'y limiter, les 
declarations de statistiques relatives au flux de passagers transportes par son 
(ses) entreprise(s) designee(s) entre les points situes sur le territoire de I' autre 
Partie contrectante et d'autres points situees sur les routes specifiees. 

ARTICLE14 

TRANSFERT DE FONDS 

(1) Sous reserve de I' application de sa legislation nationale, chaque Partie 
contractante accordera a l'entreprise designee de l'autre Partie contractante 
le droit de transferer librement les excedents de recettes sur les depenses 
realisees sur son territoire en relation avec les transport des passagers, 
bagages, fret et envois postaux, ainsi que toute autre activite relative au 
transport aenen et autorisee par Ia legislation de cette Partie contractante. 
Toutefois, ces transferts seront effectues a un taux conforme aux lois 
regissant les operations de change sur le territoire de Ia Partie contractante a 
partir de laquelle les fonds ont ete generes. En I' absence d'un taux de change 
official, le transfert des fonds sera effectue au taux en vigueur a Ia date des 
transferts. 
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Dans le cas ou le mode de payement entre les Parties contractantes est regi 

par un accord particulier, celui-ci sera applique. 

ARTICLE15 

REDEVANCES D'UTILISATION 

Chaque Partie contractante devra s'assurer que les frais d'utilisation imposes 

ou dont !'imposition parses autorites competentes sur l'entreprise designee 

de I' autre Partie contractante est autorisee son! justes et raisonnables. Ces 

frais seront bases sur des principes economiques pertinents. 

Aucune des Parties contractantes n'aura le droit d'imposer ou de permettre 

!'imposition sur l'entreprise designee de l'autre Partie contractante des frais 

d'utilisation plus eleves que ceux imposes sur sa propre entreprise designee 

exploitant des services aeriens intemationaux similaires avec des aeronefs 

similaires, ainsi que des installations et services de m~me nature. 

Chaque Partie contractante devra encourager des consultations entre ses 

organismes de tarification et l'entreprise designee utilisant ses installations et 

services. Lorsqu'elles ont lieu, ces consultations reuniront les representants 

dument mandates de l'entreprise de transport aerien. 

A cet effet, dans Ia mesure ou cela est possible, une correspondance 

notification ecrite sera adressee a l'entreprise designee de l'autre Partie 

contractante au sujet de toute proposition de modification des frais vises par 

cet article, assortie d'informations et de donnees pertinentes, afin de lui 
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permettre d'exprimer et de faire prendre en compte son point de vue 

prealablement ~I' entree en vigueur d'une telle modification. 

ARTICLE 16 

SECURITE DE L'AVIATION 

( 1) En accord avec leurs droits et obligations relatifs au droit international, les 

Parties contractantes reaffirment que leurs obligations reciproques d' assurer 

Ia securite de I' aviation civile contra les actes d'interference illicites sont partie 

integrante du present Accord 

(2) Sans restreindre Ia generalite de leurs droits et obligations dans le cadre du 

droit international, les Parties contractantes devront particulierement agir en 

conformite avec les dispositions de Ia Convention contra les actes de violence 

commis ~ bord des aeronefs signee ~ Tokyo le 14 septembre 1963, Ia 

Convention pour Ia repression de Ia capture illicite des aeronefs, signee ~ La 

Haye le 16 decembre 1970, Ia Convention pour Ia repression des actes 

illicites diriges contra Ia securite de !'aviation civile, signee ~ Montreal le 23 

septembre 1971 ; et tout autre accord multilateral liant chaque Partie 

contractante. 

(3) Les Parties contractantes s'accorderont mutuellement, sur demande, toute 
I' assistance necessaire pour prevenir les actes de capture illicite d'aeronefs 
civiles et autres actes illicites diriges contra Ia securite de tels aeronefs, de 
leurs passagers et leurs equipages, des aeroports et installations de 
navigation, ainsi que de toute autre menace~ Ia securite de I' aviation civile. 
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(4) Les Parties contractantes devront, dans leur relation mutuelle, agir 

conformement aux dispositions de !'aviation relatives a Ia securite, fixees par 

!'Organisation !'Aviation Civile lntemationale et faisant partie des annexes a Ia 

Convention sur !'Aviation Civile lntemationale, dans Ia mesure ou ces 

dispositions securitaires sont applicables aux Parties contractantes. 

(5) 

(6) 

Les Parties contractantes devront exiger aux exploitants d'aeronefs de leur 

registre ou aux operateurs ayant leur siege inscrits dans leur registre, aux 

operateurs ayant leur siege ou residence permanente sur leur territoire, ainsi 

qu'aux exploitants d'aeroports sur leur territoire, d'agir conformement aux 

presentes dispositions securitaires telles qu'applicables aux Parties 

contractantes. 

Chaque Partie contractante convient que ses operateurs ou ses aeronefs 

devront se conformer aux dispositions de !'aviation relatives a Ia securite 

visees par l'alinea (4), et appliques par I' autre Partie contractante concernant 

!'entree, le sejour, ou le depart de son territoire. Chaque Partie contractante 

devra s'assurer que des mesures appropriees sont effectivement appliquees 

sur son territoire pour Ia protection des aeronefs, et proceder a des contrOies 

de securite sur les passagers, !'equipage, les bagages a main, les bagages, 

le fret et les provisions de bord avant, et pendant l'embarquement et le 

chargement. Chaque Partie contractante s'engage egalement a examiner 

favorablement toute demande que lui adresse !'autre Partie contractante en 

vue d'obtenir des mesures speciales de securite raisonnables sur son 

territoire visant a faire face a une menace particuliere contra I' aviation civile. 
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En cas d'incident ou de menace d'incident de capture illicite d'aeronefs civils 

ou d'autres actes illicites diriges contre Ia securite de ces aeronefs, de leurs 

passagers et equipages, des aeroports ou des installations de navigation 

aerienne, les Parties contractantes s'entraideront en facilitant les 

communications et en prenant toutes les mesures appropriees pour mettre fin 

le plus rapidement possible a cet incident ou menace d'incident, avec le 

minimum de risques pour Ia vie humaine. 

(8) Chaque Partie contractante prendra les mesures qu' elle jugera adequates 

visant a s'assurer qu'un aeronef victime d'un acte de capture illicite ou 

d'autres actes d'interference illicite et ayant atterri sur son territoire soit cloue 

au sol, sauf si son depart est motive par l'imperieuse necessite de protection 

des vies humaines. Dans Ia mesure du possible, ces decisions seront 

consecutives a des consultations mutuelles. 

(9) Lorsqu'une Partie contractante a des motifs seneux de penser qu'il y a 

violation des dispositions du present article, cette Partie pourra 

immediatement demander des consultations avec !'autre Partie contractante. 

Le defaut de parvenir a un accord satisfaisant dans un delai de 15 jours 

suivant Ia date d'une telle demande de consultations donnera lieu a 
I' application de l'alinea (1) de I' article 4. Toute mesure prise conformement au 

present alinea sera suspendue des que l'autre Partie contractante se sera 

conformee aux dispositions en matiere de securite de cet article. 
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ARTICLE17 

CONSULTATIONS 

Chaque Partie contractante pourra, a tout moment, solliciter des consultations 

au sujet de Ia mise en ceuvre, I' interpretation, I' application, l'amendement, ou 

au respect du present Accord . 

Sous reserve des articles 5 et 16, ces consultations, qui pourront se faire par 

discussions ou par correspondance, devront se Ienir dans un delai de 

soixante (60) jours suivant Ia date de reception d'une telle demande, sauf si 

autrement convenu. 

ARTICLE18 

AMENDMENT DE L'ACCORD 

(1) Au cas ou l'une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une 

disposition du present Accord, un tel amendement sera convenu 

conforrnement aux dispositions de !'article 17 du present Accord, et sera 

effectue par un echange de correspondances par voie diplomatique, et 

entrera en vigueur a Ia date a laquelle chaque Partie contractante a. notifie 

I' autre de I' accomplissement de toutes les forrnalites constitutionnelles 

necessaires a Ia mise en ceuvre de l'amendement. 

(2) Nonobstant les dispositions de l'alinea (1), les amendements de l'annexe du 

present Accord seront directement convenus par les autorites aeronautiques 

des Parties contractantes. Ces amendements s'appliqueront a Ia date a 
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laquelle ils ont ete convenus, et entreront en vigueur apres confirmation par 

les Parties par voie diplomatique. 

Le present Accord sera amende afin de se conformer aux dispositions de 

toute convention intemationale ou accord multilateral pouvant lier les Parties 

contractantes 

ARTICLE 19 

REGLEMENTS DES DIFFERENDS 

( 1) En cas de differend entre les Parties contractantes relatif a !'interpretation ou 

a !'application du present Accord, les Parties contractantes s'efforceront tout 

d'abord a le resoudre par voie de negociation. 

(2) Faute d'un reglement negocie, les Parties contractantes pourront decider de 

saisir une personne o un organisme competent pour une mediation. 

(3) Si les Parties contractantes ne parviennent pas a un accord conformement 

aux alineas (1) ou (2), elles pourront porter I' affaire pour arllitrage, devant un 

tribunal constitue de trois arllitres. 

(4) Chaque Partie contractante designera un art>itre, et le troisieme arllitre, qui 

sera conjointement designe par les deux premiers arllitres, sera le President 

du tribunal. 

(5) Chacune des Parties contractantes designera un arllitre dans un delai de 

28 

' i 
I 

I' 



' . ~ 

I ' i 
i 

I 
I 
I 

II 
I 

I 

I 
r 

I 

(6) 

(7) 

, .. i 

;·.~;j; 

l!?;;t./:\1\ 

soixante (60) jours suivant Ia date de reception, par l'une des Parties 

contractantes, de Ia notification provenant de I' autre Partie par voie 

diplomatique et demandant arbitrage du differend par un tel tribunal, et le 

troisieme arbitre, qui sera ressortissant d'un Etat tiers, sera designe dans un 

delai supplementaire de soixante (60) jours. 

Au cas ou une des Parties ne parvient pas ~ designer un arbitre dans le delai 

prevu ou que le troisieme arbitre n'est pas designe dans le meme delai, l'une 

des Parties contractantes peut demander au President du Conseil de 

!'Organisation de !'Aviation Civile lntemationale de designer un arbitre ou des 

arbitres, seton le cas, ~ condition que le president ne soil pas un ressortissant 

d'une des Parties contractantes. Si tel est le cas, le vies-president du Conseil 

sera sollicite. L'arbitre ou les arbitres ainsi designes par le president ou le 

vice-president, seton les cas, ne seront pas des ressortissants ou des 

residents permanents des Etats respectifs des Parties contractantes. 

Le tribunal determiners les limites de sa juridiction conformement au present 

Accord, et definira ses propres procedures. 

(8) Sous reserve de Ia decision finale, les frais provisoires d'arbitrage seront 

equitablement pris en charge par les Parties contractantes. 

(9) Les decisions provisoires et finales du tribunal seront contraignantes pour les 

Parties contractantes. 
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(10) Au cas ou, et aussi longtemps qu'une Partie contractante ne se conforme pas 

a une decision rendue en vertu de l'alinea {6). !'autre Partie contractante 

pourra restreindre, suspendre ou revoquer les droits ou privileges qu'elle a 

accordes en vertu du present Accord a Ia Partie contractante defaillante. 

ARTICLE20 

ENREGISTREMENT DE L'ACCORD ET DES AMENDEMENTS 

Les Parties enregistreront le present Accord et ses amendements subsequents 

aupres de !'Organisation de !'Aviation Civile lntemationale. 

ARTICLE21 

DENONCIATION 

(1) Chaque Partie contractante pourra a tout moment, des !'entree en vigueur du 
present Accord, notifier par voie diplomatique I' autre Partie contractante, sa 
decision de denoncer le present Accord. Cette notification sera simultanement 
communiquee a !'Organisation de !'aviation Civile lntemationale. Dans ce cas, 
le present Accord prendra fin un (1) an apres Ia date de reception de Ia 
notification par l'autre Partie contractante, sauf si Ia notification de 
denonciation est retiree d'un commun accord des Parties avant I' expiration de 
ce delai. 

(2). A defaut d'un accuse de reception de Ia part de !'autre Partie contractante, Ia 
notification sera reputee lui etre parvenue quatorze (14) jours apres Ia date 
reception de Ia notification par !'Organisation de I' aviation cMie intemationale, 
sauf si Ia notification de denoneiation est retiree d'u commun accord des 
Parties avant I' expiration de ce delai. 
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ARTICLE22 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le present Accord entrera en vigueur a Ia date de reception par voie diplomatique de 

Ia demh!re correspondance ecrite confirmant l'accomplissement par las Parties 

contractantes des procedures constitutionnelles necessaires a son entree en 

vigueur. L'entree en vigueur sera effective a Ia date de reception de Ia demiere 

notification. 

EN FOI DE QUOI, las signataires, dQment mandates par leurs gouvernements 

respectifs, ont signa et scelle le present Accord en deux exemplaires originaux en 

anglais et en fran~is, les deux textes etant egalement authentiques. En cas de 

divergence d'interpretation, le texte en anglais prevaudra. 

FAIT a CAPE TOWN ce 14eme jour de JUILLET 2011 

POUR LE GOUVERNEMENT DE 

LA REPUBLIQUE 

BELLO SOUBA MAIGARI 

MINISTRE D'ETAT, 
MINISTRE DES TRANSPORTS 
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ANNEXEA: 

TABLEAU DE ROUTES 

Routes a exploiter par l'(es) entreprlse(s) d6signee(s) de Ia Republique du 
Cameroun 

Point(s) d'origine Point(s) Point(s) en Point(s) au-dela 

intermediaries Republique 

d'Afrique du Sud 

Points en Tout point en Tout aeroport Tout point en 

Republique du Afrique international Afrique 

Cameroun 

Routes a exploiter par l'(es) entreprise(s) designee( a) de Ia Republique Sud­
africalne. 

Point (s) d'origine Point(s) Point{s) en Point(s) au-dela 

intermediaire(s) Republique du 

Cameroun 

Points en Tout point en Tout aeroport Tout point en 

Republique Afrique international Afrique 

d' Afrique du Sud 

Remarques 
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1 . Les entreprises designees de chacune des Parties contractantes pourront, 
sur tout ou partie de ses vols et a sa convenance, effectuer des vols vers 
chacune ou vers les deux directions et passer outre des escales au(x) 
point(s), si ces services commencent et se terminent sur le territoire de Ia 
Partie contractante designant l'entreprise. 

2. Les entreprises designees des deux Parties contractantes pourront exercer 
sans restriction les droits de trafic de Ia cinquieme liberte sur les points intra­
africains, conformement de Ia Decision de Yamoussoukro. 
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